
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION PAR ARRETE INTERMINISTERIEL DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES DE
L'INTERPROFESSION INTERCEREALES

L'accord  interprofessionnel relatif  au  financement  des  actions  de  recherche-développement  et
d'expérimentation,  des  actions  de  promotion,  communication  et  études  économiques,  et  autres  actions
d'intérêt général pour la filière française des céréales pour les campagnes 2016-2017, 2017-2018, 2018-
2019 est étendu par arrêté du 18 novembre 2015 publié au JORF n°0271 du 22 novembre 2015. 

http://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2015/11/18/AGRT1526628A/jo
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